
ANNEXE – AVENANT 2020 au contrat d'équipement n°1 de 2017
Modalités de calcul de la subvention complémentaire :

(dossier déposé avant le 9 mars 2020) 

Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

BÂTIMENTS COMMUNAUX

1 – Travaux de grosses réparations sur un 

bâtiment communal Tranche 1

144 691,11 € 100 000 € 12 % 12 000 €

BCTR/ACO03424

2 – Travaux de grosses réparations sur un 

bâtiment communal Tranche 2

44 691 € 12 % 5 362 €

BCTR/ACO03425

3 – Travaux de grosses réparations et 

mises aux normes techniques d'un  

bâtiment communal Tranche 1

211 220,69 € 130 000 € 12 % 15 600 €*

BCTR/00001893

4 – Travaux de grosses réparations et 

mises aux normes techniques d'un  

bâtiment communal Tranche 2

81 220 € 12 % 9 746 €*

BCTR/00001894

AMÉNAGEMENT DE VILLAGES

5 – Agrandissement du cimetière 81 829,07 € 80 000 € 12 % 9 600 €

VIAM/ACO03426

RESTAURATION DU PATRIMOINE
ARCHITECTURAL ET CULTUREL

6 – Réhabilitation de la fontaine de Saint-

Leu

42 722,69 € 10 000 € 35 % 3 500 €

PIRC/CLT06105

7 – Restauration de l'ancien calvaire 10 283,36 € 10 000 € 35 % 3 500 €

PIRC/CLT06106

8 – Restauration de l'ancien puits 3 759,68 € 3 759 € 35 % 1 315 €

PIRC/CLT06107



Nature des opérations Coût H.T. Dépense
éligible

Taux Subventions

CRÉATION OU MODERNISATION
DE GÎTES COMMUNAUX

9 – Création de 2 meublés de tourisme 30 000 € 30 000 € 30 % 9 000 €*

FIT1/00000003

SUBVENTION 
GLOBALISEE 69 623 €

* opérations 3-4-9 : avenant 2020

RECAPITULATIF

Coût H.T. du programme après avenant 524 506,60 €
Dépense subventionnable H.T.après avenant 489 670,00 €
Subvention globalisée après avenant 69 623,00 €
Taux moyen de subvention (subvention globalisée/coût H.T.)

après avenant

13,27%

Le Président,

Christian ASTRUC


